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    Présentation

    Perelman est né il y a cent ans. Sa pensée a révolutionné la rhétorique, qu’on avait rangée dans les oubliettes de l’histoire, tout autant que la réflexion sur le droit droit qu’il a théorisé comme résolution des conflits. Ce que la morale ne pouvait plus trancher, le juge avait désormais à sa charge de le résoudre.

La pensée de Perelman a été profondément marquée par le relativisme éthique, d’une part, et par une conception formelle, analytique, de la raison, d’autre part. La rhétorique a permis d’élargir le champ du raisonnable et elle a aujourd’hui gagné l’ensemble des sciences humaines.

Il appartenait à ses successeurs de l’Université libre de Bruxelles, Benoît Frydman et Michel Meyer, de montrer ce qu’est devenue à l’heure actuelle cette conception du droit et la rhétorique, en réunissant parmi les meilleurs spécialistes ceux qui ont su prolonger la pensée de Perelman dans des directions nouvelles.
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  Introduction

Perelman et l'école de Bruxelles



 Michel Meyer




 

Chaïm Perelman aurait eu 100 ans cette année. Né en 1912, il fit ses études ainsi que toute sa carrière à l'Université libre de Bruxelles. Elle aura été le lieu de cette grande révolution qui a été la sienne : remettre la rhétorique et l'argumentation à l'honneur, après des siècles d'effacement. En réalité, Perelman laisse derrière lui une double orientation, la rhétorique, d'une part, comme il vient d'être dit, mais aussi la philosophie du droit. Le droit avait, à ses yeux, la fonction résolutoire qui faisait défaut à la philosophie en matière d'éthique. Car l'argumentation est la science des conflits. C'est peut-être pour cette raison que l'héritage direct de la pensée de Perelman devait déboucher sur une vision du problématique comme tel. C'est ce que j'ai appelé la problématologie. Elle intègre la rhétorique et l'argumentation au sein d'une vision philosophique générale. Perelman a soutenu cette approche dès son apparition (1977-1979). En philosophie, le problématique est son propre objet, et l'argumentation en est son usage intersubjectif. Aujourd'hui, l'École de Bruxelles continue de travailler en argumentation, mais en l'appliquant surtout à des microsujets.

Ironie du sort, c'est l'inverse que l'on peut observer en philosophie du droit, grâce aux travaux de Benoît Frydman, qui renouvellent cette approche capitale de la pensée de Perelman. On ne peut que se réjouir de l'impulsion qu'il a su donner au Centre Perelman de philosophie du droit, ancré à l'Université libre de Bruxelles.

Comme on le sait, l'héritage direct de l'œuvre de Perelman s'est amplement développé de par le monde. La rhétorique est partout à l'honneur à l'heure actuelle, mais la réflexion sur le droit également. Elle a profité de la judiciarisation de la société démocratique moderne pour s'universaliser à son tour.

L'ouvrage qu'on va lire consacre cet héritage, tant en rhétorique qu'en droit, en le prolongeant par des contributions originales.

Bruxelles, le 31 décembre 2011






        Première Partie. La rhétorique


 


  Les enjeux du « déraisonnable » : rhétorique de la persuasion et rhétorique du dissensus



 Ruth Amossy




 

Les notions de « raisonnable » et de « déraisonnable » dont Chaim Perleman a fait les piliers de la rhétorique et du droit ont maintes fois été commentées, reprises et adaptées (Makau 1984, Laughlin & Hugues 1986, Kamenka & Ehr-soon Tay 1993, Wintgens 1993, Gross & Dearin 2003, Warnick 2009, pour ne citer que ceux-là). Il m'a semblé cependant utile d'y revenir à la fois pour souligner leurs bénéfices et pour approfondir les questions qu'elles ne manquent pas de susciter. Ces questions s'avèrent d'autant plus prégnantes qu'elles touchent aussi bien à notre compréhension de la démocratie contemporaine qu'à notre conception de la rhétorique dans ses fonctions sociales.

C'est principalement la notion de déraisonnable, plus amplement développée dans les travaux de Perelman sur le droit (Perelman 1984, 1990), que je voudrais reprendre ici. C'est qu'elle n'y figure pas seulement le pendant du raisonnable : elle en est principalement la limite, la frontière que des positions divergentes également raisonnables ne peuvent dépasser, la ligne au-delà de laquelle aucune légitimité n'est possible. Elle réintroduit de ce fait au cœur du pluralisme la possibilité d'un accord qui doit faire l'unanimité. En effet, dans une société donnée, le raisonnable selon Perelman peut revêtir des formes multiples et légitimer des positions divergentes, alors que le déraisonnable serait spontanément reconnu et censuré par tous. Cette capacité du juge, mais aussi de l'ensemble des citoyens, à s'entendre sur ce qui est déraisonnable, est censée délimiter l'espace dans lequel s'exerce le jugement.

Au-delà des frontières ainsi assignées au magistrat qui doit trancher sur un cas particulier, la notion de déraisonnable n'est pas sans avoir d'importantes répercussions sur l'ensemble de la rhétorique comme gestion des affaires humaines. Elle devrait en effet empêcher les débordements qu'entraînerait toute infraction flagrante au bon sens partagé, et permettre d'éliminer les options qui de façon évidente n'y souscrivent pas. Aucun auditoire ne peut adhérer à une thèse qui apparaît clairement, aux yeux de tous, comme déraisonnable. En d'autres termes, la notion de déraisonnable (qui n'est pas travaillée dans La Nouvelle Rhétorique mais qui est développée dans plusieurs articles rassemblés dans Éthique et Droit), stipule que si diverses thèses peuvent remporter l'adhésion de l'auditoire, aucun assentiment ne peut en revanche être donné à ce qui apparaît en violation flagrante avec les règles du bon sens.

Toute problématisation de la notion de déraisonnable risque alors de fissurer l'édifice rhétorique, c'est-à-dire de compromettre la capacité du raisonnement partagé à assurer la bonne gestion des affaires humaines. C'est ce chemin périlleux que je voudrais pourtant emprunter pour approfondir, par ce biais, la nouvelle rhétorique de Perelman et les possibilités qu'elle nous ouvre jusque dans son réexamen critique. Il me semble en effet que l'exploration de cette notion permet de mieux percevoir les limites d'une rhétorique centrée sur l'accord. Elle souligne ce faisant la nécessité d'une rhétorique du dissensus où la nature et les fonctions du déraisonnable se trouveraient radicalement redéfinies.




1. Qu'est-ce que le raisonnable ?

Un bref rappel s'impose à l'orée de cette réflexion. On sait que c'est pour ne pas abandonner « les affaires humaines » à l'arbitraire que Perelman établit une dissociation de la notion de raison, dans le sens où il définit la technique de la dissociation dans sa Nouvelle Rhétorique (1970 [1958]). La dissociation, rappelons-le, porte sur des éléments confondus dans une même notion, c'est-à-dire indûment associés là où il conviendrait au contraire de les maintenir séparés. Dans ce sens, elle entraîne un véritable remaniement des données conceptuelles qui peut mener à une façon nouvelle de percevoir une situation ou de penser un problème. En l'occurrence, Perelman distingue le rationnel du raisonnable. En d'autres termes, il dissocie dans la raison deux aspects distincts qu'une vision unitaire de la notion empêche de saisir dans leur différence, pour en tirer des conclusions inédites visant à refonder tant la philosophie du droit, que la réflexion sur la communication et l'action sociales développée dans diverses disciplines des sciences de l'homme.

En un premier temps, la distinction s'appuie sur l'usage courant. On voit bien, en effet, note Perelman dans « The Rational and the Reasonable », qu'on peut dire d'une déduction logique qu'elle est rationnelle, mais pas qu'elle est raisonnable ; et si on peut qualifier un compromis de raisonnable, on ne dira pas pour autant qu'il est rationnel. Dans certains cas, le rationnel et le raisonnable peuvent même être en contradiction : la solution proposée pour régler un problème de société peut être rationnelle sans être pour autant raisonnable (Perelman 1979 : 117).

Qu'est-ce donc qui différencie les deux notions ? Le rationnel correspond, selon Perelman, à la raison mathématique. De l'ordre de la démonstration scientifique, il consiste dans une inférence qui tire une conclusion à partir de prémisses ; il repose sur « un système de propositions nécessaires qui s'impose à tous les êtres raisonnables, et sur lesquelles l'accord est inévitable » (1970 [1958] : 2). Le rationnel se révèle dans un esprit singulier et s'il est universel, c'est qu'il est nécessaire ; il ne laisse pas de place aux divergences, il doit faire l'accord sur la vérité qui, par définition, est une. Il en ressort qu'il est en soi valable pour tous, indépendamment des circonstances et des agents humains – il ne doit rien à l'expérience ou au dialogue. Perelman parle dans la même veine du « raisonnement théorique » qu'il oppose au « raisonnement pratique » (titre d'un article reproduit dans Éthique et Droit [1] ) – et qui recoupe par ailleurs la définition de la « démonstration » dans son opposition à l'argumentation. Le raisonnement théorique est celui qui « découle de prémisses en fonction de règles d'inférence incontestées, indépendamment de l'intervention de toute volonté humaine » (1990 : 333) :

Le fait que la conclusion découle des prémisses, d'une façon pour ainsi dire impersonnelle, permet d'élaborer, dans le domaine du raisonnement théorique, une logique de la démonstration purement formelle, et même d'utiliser, en cette matière, des machines à calculer (ibid. : 335).


Dans cette perspective, le rationnel s'autorégule dans un processus logique autosuffisant qui ne s'embarrasse pas des sujets qui le mettent en pratique, et qui sépare la raison des autres facultés humaines. L'homme purement rationnel serait « un être humain unilatéral fonctionnant mécaniquement [...] et insensible à la réaction de son milieu : il est l'opposé de l'homme raisonnable », écrit Perelman dans « The Rational and the Reasonable » (1979 : 118 ; je traduis). On comprend qu'un homme qui laisserait de côté tout ce qui est affect, croyance, attachement aux valeurs de la communauté serait « privé d'humanité » (ibid.). Selon Bertrand Russell, auquel se réfère Perelman, ce serait purement et simplement un monstre inhumain (ibid.). L'histoire de la Seconde Guerre mondiale en avait fourni des exemples notoires auxquels Perelman devait être particulièrement sensible.

Cette image de la rationalité pure montre qu'elle ne peut régir le champ de la décision ou de l'action humaine, qui mettent en jeu des valeurs et ne relèvent pas d'un processus logique dont les résultats seraient contraignants. C'est à ce point qu'intervient le raisonnement pratique, qui étend la notion de raison et permet de ne pas reverser dans l'irrationnel et l'arbitraire tout ce qui ne relève pas de la démonstration scientifique. Perelman écrit dans « Morale et libre examen » [2]  :

L'important, pour notre propos, est de noter que nous raisonnons également quand nous discutons, quand nous délibérons, quand nous pesons le pour et le contre. Quand nous critiquons et cherchons à justifier, nous appliquons également nos facultés de raisonnement, et l'on peut concevoir une critique et une justification rationnelles. Or, ces activités sont essentielles à la pratique, et spécialement à la vie morale (1990 : 385-6).


Le raisonnement pratique, qui exerce nos facultés de réflexion et de jugement sur des matières qui ne comportent pas de vérité ultime et contraignante, vise au raisonnable dans le sens de ce qui est acceptable dans un milieu donné – et, au-delà, ce qui devrait sembler acceptable à tout homme de bon sens. La notion recoupe ainsi celle de vraisemblable qui fonde la rhétorique, où l'art de persuader vise à entraîner l'adhésion des esprits sur ce qui peut paraître plausible à l'auditoire sur une question donnée. Centré sur le raisonnable, le raisonnement pratique ne se déploie pas dans l'abstrait : il est tributaire d'agents humains pris dans un processus de communication, qui exercent leur activité dans un contexte particulier, en fonction des croyances et valeurs de leur milieu. C'est dire que le raisonnable a partie liée avec le sens commun comme forme de connaissance socialisée. Aussi est-il contingent et négociable à l'intérieur d'une communauté humaine, alors que le rationnel est nécessaire et valable en soi, en tout temps et en tous lieux. La pensée de Perelman nous situe désormais dans une logique de sujets, qui est aussi une logique des valeurs.

On voit l'importance d'une dissociation qui établit dans la notion de raison une distinction de nature entre le raisonnement mathématique et la démonstration scientifique purs, d'un côté, et le raisonnement pratique fondé sur l'intersubjectivité et le lien social, de l'autre. Elle permet de poser une conception de la rationalité qui couvre le domaine de la « pensée non formalisée » (Perelman 1997 : 177), c'est-à-dire qui dépasse ce que la Nouvelle rhétorique qualifie de « conception étriquée de la raison » (1970 [1958] : 682), « une limitation indue et parfaitement injustifiée du domaine où intervient notre faculté de raisonner et de prouver » (ibid. : 4). La mise en valeur du raisonnable permet ainsi de replacer sous le joug de la raison tout ce qui échappe au raisonnement mathématique, à savoir l'ensemble des affaires humaines, le vaste champ des décisions et des actions individuelles et collectives. Elle permet de refonder la raison pratique en fondant la vie courante sur des raisonnements qui prennent la forme d'argumentations, à savoir de discours qui viennent fournir des raisons et des justifications à un choix donné dont il importe de prouver aux autres (et/ou à soi-même) le bien-fondé. Elle permet de prouver qu'une action est préférable à une autre, qu'une valeur doit prévaloir sur une autre dans une situation donnée, selon des procédures argumentatives destinées à susciter la décision de sujets appelés à exercer leur liberté de jugement – la décision « dépend de celui qui la prend, sans qu'elle découle de prémisses en fonction de règles d'inférence incontestées, indépendamment de l'intervention de toute volonté humaine » (Perelman 1990 : 333).

Cette conception, on l'a vu, s'enracine dans un credo : l'impossibilité de poser une Vérité absolue dans l'espace des affaires humaines. Or, en l'absence d'une vérité contraignante dans le champ du raisonnement pratique, une pluralité d'opinions raisonnables est possible. « Il y a plusieurs façons d'être raisonnable, et ce n'est pas parce qu'elles ne sont pas d'accord sur une décision à prendre que deux personnes ne peuvent pas être, toutes deux, raisonnables », écrit Perelman dans « Morale et libre examen » (1990 : 388). Et d'ajouter dans « Autorité, idéologie et violence » [3]  : « rien ne nous garantit, en matière pratique, l'existence d'une seule solution raisonnable » (1990 : 400). « Désaccord et rationalité des décisions » [4]  souligne que lorsqu'une décision doit être prise et une ligne de conduite adoptée, des procédures doivent éventuellement être mises en place pour

trancher le conflit entre deux prises de position également raisonnables. Mais cela ne signifie pas que l'attitude écartée par une pareille procédure doive être disqualifiée et considérée comme déraisonnable. [...] Quand, dans une communauté politique, ou devant un tribunal, il faut choisir entre plusieurs éventualités, également raisonnables, le critère de décision peut être reconnu par tous, pour des considérations d'opportunité, sans impliquer le moins du monde le caractère déraisonnable de la solution écartée (1990 : 427).


On est dans le règne du pluralisme, celui même qui caractérise les démocraties contemporaines. C'est à ce point qu'intervient la notion de « déraisonnable ».




2. La notion de « déraisonnable » selon Perelman

Le déraisonnable est, en principe, l'envers du raisonnable – il désigne ce qui n'est pas acceptable, plausible, dans une communauté donnée. Perelman développe principalement cette notion dans sa réflexion sur le droit : tout pouvoir sera censuré s'il s'exerce d'une façon déraisonnable ; aucune décision du juge, fût-elle une application littérale de la loi, ne peut être valide si elle entraîne des conséquences déraisonnables, car ce qui est déraisonnable n'est pas de droit. Le déraisonnable peut être qualifié de diverses manières :

comme abus de droit, comme excès ou détournement de pouvoir, comme iniquité ou mauvaise foi, comme application ridicule ou inappropriée de dispositions légales, comme contraire aux principes généraux du droit communs à tous les peuples civilisés. Peu importent les catégories juridiques invoquées. Ce qui est essentiel, c'est que, dans un État de droit, dès qu'un pouvoir légitime ou un droit quelconque est soumis au contrôle judiciaire, il pourra être censuré s'il s'exerce d'une façon déraisonnable, donc inacceptable (1984 : 12).


Perelman insiste sur le fait que « le déraisonnable peut résulter du ridicule ou de l'inapproprié, et pas seulement de l'inique et de l'inéquitable » (ibid. : 19). Il le caractérise globalement comme ce qui est « socialement inacceptable », en marquant la relativité culturelle de ce critère : « En effet, l'idée du déraisonnable [...] ne peut pas être précisée indépendamment du milieu et de ce que ce dernier considère comme inacceptable » (ibid. : 19). Le déraisonnable comme socialement inacceptable est donc bien l'envers du raisonnable – ce qui paraît plausible et admissible aux yeux d'une communauté donnée.

La symétrie, cependant, n'est pas parfaite. En effet, le déraisonnable n'est pas seulement le contraire du raisonnable, dont on a vu qu'il pouvait caractériser des réponses opposées à une même question. Il en est aussi la limite. Il est le lieu où s'arrête la tolérance qu'impose le respect du pluralisme. « Le raisonnable, note Perelman, ne renvoie pas à une solution unique, mais implique une pluralité de solutions possibles ; pourtant, il y a une limite à cette tolérance, et c'est le déraisonnable qui n'est pas acceptable » (ibid. : 15). Insistant sur le fait qu'il faut distinguer entre les principes abstraits, qui font l'objet d'un consensus, et les interprétations qu'appelle leur application dans des cas particuliers, il pose que le déraisonnable, ou ce qui apparaît comme socialement inacceptable, met des bornes au pouvoir d'appréciation et à la latitude donnée aux interprétations (ibid. : 15). Il en résulte que si le raisonnable sur un sujet controversé peut être l'apanage de partis opposés, le déraisonnable fait au contraire l'objet d'un consensus (dans une société donnée s'entend). Il suppose en effet que tout le monde s'accorde sur la limite à ne pas franchir, et définit de la même façon ce qui est inique ou inapproprié. Si plusieurs positions sont socialement acceptables et prêtent à controverse, les positions déraisonnables sautent en revanche aux yeux et sont reconnues comme telles par tous. On se situe dès lors sur le plan de l'évidence, étant bien entendu que ce qui paraît évident à une époque ou dans une culture donnée ne l'est pas nécessairement à une autre.

Notons que la difficulté sur laquelle on achoppe en investiguant le déraisonnable comme ce qui est socialement inacceptable est en relation directe avec une problématique intrinsèque à la notion de doxa. L'exemple que donne à plusieurs reprises Perelman, celui de l'inscription des femmes au barreau en Belgique, le montre bien : ce qui paraissait déraisonnable en 1888, au point qu'on n'avait pas jugé nécessaire d'insérer dans la loi une clause stipulant que les femmes étaient exclues du service de la justice, s'est complètement transformé : une loi du 7 avril 1922 a autorisé les femmes à prêter le serment d'avocat, et c'est aujourd'hui leur exclusion du barreau qui paraîtrait déraisonnable. La désignation de déraisonnable pour qualifier un état de fait ou les conséquences découlant d'une décision ou de l'application d'une loi ne pose pas problème tant que l'on considère qu'elle fait l'unanimité dans une société et une époque donnée. La Belgique de 1888 s'entend sur ce qui est déraisonnable concernant l'inscription au barreau, celle de 2011 s'entend également sur ce point ; que les situations se soient inversées avec le temps (ce qui était inacceptable à l'époque est devenu la norme aujourd'hui) ne change rien au fait que le déraisonnable est reconnu comme tel par l'ensemble de la communauté.

À ce point, cependant, s'élève une première difficulté, liée à la nature même de la doxa, ou ensemble des opinions, croyances, valeurs d'une communauté donnée. Dans le cas mentionné, l'inégalité des sexes est prise comme une évidence tellement flagrante, que toute infraction à la règle ne peut mener qu'à des conséquences inappropriées et ridicules. Or, la femme qui a fait des études de droit et demandé en 1888 à s'inscrire au barreau ne partageait manifestement pas la conception du déraisonnable qui a guidé la sentence du tribunal. Elle considérait au contraire comme déraisonnable que les membres des deux sexes ne jouissent pas de l'égalité qui est à la base de la constitution ; elle en déduisait qu'il était inadmissible que les femmes ne puissent à ce titre bénéficier des mêmes droits que leurs collègues hommes. Qui plus est, la contestation d'idées reçues confondues avec les évidences du sens commun (l'incapacité des femmes à assumer des fonctions au tribunal) montre non seulement que la conception du déraisonnable n'est pas unanimement partagée dans un même pays à une même époque, mais aussi que c'est précisément parce que certains ont eu le courage de se placer du côté du déraisonnable et de braver les conventions qu'un progrès a pu avoir lieu. Deux points s'imposent dès lors à notre réflexion : l'obstacle que la notion de déraisonnable comme étalon de l'application du droit et comme norme dans la gestion de la cité peut opposer à l'innovation et au progrès ; et la possibilité que deux conceptions divergentes du déraisonnable coexistent dans la même société, avec les conséquences que peut entraîner cette pluralité dans un système où le déraisonnable doit faire le consensus pour tracer clairement les limites du légitime et du possible.

On ne s'étendra pas sur le premier point, qui est traité par Perelman lui-même dans « The Rational and the Reasonable », où il expose clairement le problème dans une perspective générale qui dépasse l'exercice du droit :

If the reasonable is tied to common opinion, to common sense, every scientific and philosophical effort which would deviate, in the name of certain principles –internal coherence, the spirit of the system, or whatever theory– would be condemned in advance ; every paradoxical novelty, every idea departing from the ordinary, but conforming to rational principles, would have to be excluded. We would thus condemn, at the same time, the spirit of novelty, all progress of thought –which is inadmissible (1979 : 119).


Perelman propose en guise de solution une dialectique du raisonnable et du rationnel, le second modifiant le premier en tentant d'instaurer une plus grande cohérence et systématicité, le premier permettant de revenir aux opinions communes quand il s'agit de trouver une voie face à des systèmes concurrents (ibid. : 120). Pour être séduisante, la solution n'en reste pas moins problématique, et la question de la novation ainsi soulevée appelle sans doute de plus amples développements.

Mais l'essentiel pour nous est ici que le déraisonnable ne s'impose pas toujours sous les mêmes dehors dans une même société, et qu'en ce sens, il devient difficile de voir quelles sont les limites impérativement assignées aux décisions du juge, à l'activité du législateur, aux choix du citoyen. Perelman insiste sur le fait qu'en matière de droit ou de morale, l'accord se fait généralement sur les principes, mais que c'est sur l'interprétation qui guide l'application de ces principes que s'élèvent des divergences. Dans « Scepticisme moral et philosophie morale [5]  », il note : « En fait, les différents principes de la morale ne sont pas contestés par les hommes qui appartiennent à des milieux de culture différents, mais sont interprétés de façons diverses, ces essais d'interprétation n'étant jamais définitifs » (1990 : 355). Il en résulte que c'est l'interprétation des principes dans un contexte particulier qui fait problème ; c'est là que le franchissement des limites qui fait basculer dans le déraisonnable trouve son champ d'application privilégié. Que se passe-t-il dès lors lorsqu'il s'avère que, même à partir d'un accord sur les principes, les solutions divergentes sont considérées comme déraisonnables par chacune des parties concernées, si bien que les limites à ne pas franchir sont elles-mêmes au centre d'un débat houleux ? Le cas est fréquent, surtout pour les questions où l'interprétation s'opère sur la base des diverses considérations culturelles, idéologiques et politiques qui divisent la société de l'époque. Le jugement sur le déraisonnable ne repose pas alors sur la reconnaissance commune et en quelque sorte spontanée d'une limite infranchissable : il est à son tour pris dans une trame complexe de raisons où l'idée même du socialement inadmissible devient un sujet de litige.




3. Le déraisonnable dans la sphère publique à l'épreuve de la loi sur la Burqa

Examinons la question au croisement du juridique et du politique. On ne s'intéressera pas ici, comme le fait Perelman, à l'application de la loi par un juge au tribunal. On s'attachera plutôt à la promulgation d'une loi nouvelle qui suscite des débats houleux sur la place publique. Les questions de droit y sont nécessairement liées à des perspectives idéologiques divergentes ; elles sont en prise sur des luttes de faction, et permettent de reconsidérer à la lumière du politique la notion de déraisonnable que Perelman explore surtout dans le domaine du droit et de la morale. Dans la veine de l'exemple de Perelman sur l'inscription des femmes au barreau, je choisirai un cas de figure lié aux femmes et à la différence des sexes : la proposition de loi sur la Burqa en France en 2009-2010. Il va de soi qu'il n'est pas ici question d'étudier cette question dans toute son ampleur, mais seulement d'appuyer sur un cas concret notre réflexion sur le déraisonnable.

Le 18 juin 2009, à l'initiative du maire de Vénisseux André Gérin (PCF), 58 députés de toutes tendances signent et rendent publique une proposition de résolution qui demande de créer une commission pour étudier la question du port de la burqa, ou voile intégral islamique, en France. La question déclenche aussitôt une vive polémique dans les médias. Le 22 juin, le président de la République, Nicolas Sarkozy, annonce qu'une commission présidée par André Gérin commencera ses travaux, pour une durée de six mois, le 8 juillet 2009. Un projet de loi est présenté en Conseil des ministres le 19 mai 2010 par la garde des Sceaux, Michèle Alliot-Marie, et la loi est votée par l'Assemblée nationale le 13 juillet à une majorité écrasante de 335 voix contre une. Elle impose une interdiction totale du port du voile intégral en public, soumise à une amende de 150 € et/ou à l'obligation d'assister à « un stage de citoyenneté » pour inculquer « les valeurs républicaines ». Cette interdiction concerne tous les lieux publics : la rue, les transports en commun, les gares et aéroports, les plages ou les jardins publics, les salles de cinéma et de théâtre, les commerces et les services publics (mairies, préfectures, hôpitaux, bureaux de poste, établissements scolaires, caisses d'allocation familiale, etc.). S'y ajoute un délit, passible d'un an de prison avec une amende et doublé s'il s'agit d'une mineure, de « dissimulation forcée du visage » qui vise tout individu obligeant une femme à porter le voile intégral.

La loi promulguée par l'Assemblée nationale vient sanctionner un phénomène considéré comme socialement inadmissible – la présence dans l'espace public français de femmes dont le corps et le visage sont entièrement dissimulés à la mode islamiste qui règne en Afghanistan ou au Pakistan. Sans doute chacun est-il autorisé dans un pays qui respecte la liberté individuelle et la liberté de culte à se vêtir comme il l'entend. Mais la latitude que ce respect des libertés individuelles donnerait de dissimuler intégralement le corps de la femme apparaît dans ses conséquences comme déraisonnable – à la fois comme inappropriée dans un pays progressif et laïque comme la France, et contraire à l'égalité des sexes, c'est-à-dire inique. C'est ce qu'exprime Nicolas Sarkozy dans son allocution télévisée du 24 mars 2010 :

Trop longtemps nous avons supporté les atteintes à la laïcité, à l'égalité de l'homme et de la femme, les discriminations. Ce n'est plus supportable. Le voile intégral est contraire à la dignité de la femme. La réponse, c'est l'interdiction du voile intégral. Le gouvernement déposera un projet de loi d'interdiction conforme aux principes généraux de notre droit.


Ainsi, la promulgation de la loi viendrait empêcher les conséquences socialement inadmissibles autorisées par une lacune de la législation. Elle réprime un phénomène intolérable en interdisant de dépouiller en public les femmes de leur identité pour les transformer en « “Belphégor”, [...] sombres silhouettes fantomatiques et saisissantes dont la seule vision fait bondir le cœur dans la poitrine », comme l'écrit Bénédicte Charles dans l'hebdomadaire Marianne (18 juin 2009). En même temps que la dignité de l'individu, la loi vient défendre le principe de l'égalité des sexes bafoué par une coutume qui interdit aux femmes de se montrer en dehors de chez elles à visage découvert pour ne pas éveiller la concupiscence des hommes. Comment l'espace public d'un pays laïc et évolué en viendrait-il à ressembler à celui des pays où règne la règle obscurantiste d'un islamisme fanatique ? Avec le port de la burqa dans les villes de France, il semble qu'on ait atteint la limite au-delà de laquelle chacun est censé reconnaître qu'on verse dans le déraisonnable. C'est ce que la proposition de loi et son adoption à la quasi-unanimité viennent corriger.

Pourtant, le projet de loi déclenche une vive polémique qui montre que la notion du déraisonnable est loin d'être la chose la mieux partagée. La position de ceux qui s'opposent à toute prohibition de la burqa avance qu'il n'est ni légal ni socialement admissible d'entraver la liberté individuelle qui donne à chacun le droit de se vêtir comme il l'entend ; la burqa est ici assimilée à un vêtement comme un autre, ou à un vêtement traditionnel propre à une communauté – par exemple, la djellaba que portent les hommes. Une pétition en ligne contre la proposition de loi décrète que les signataires sont « convaincus que l'État laïc ne doit en aucune manière intervenir et interférer dans les pratiques sociales individuelles, aussi choquantes puissent-elles paraître » (« Contre une nouvelle loi islamophobe », 21-06-2009, http://jesigne.fr/contreunenouvelleloiislamophobe). Qui plus est, on ne peut interdire à personne de mettre en pratique sa foi comme il l'entend. On rappelle ainsi que l'article 10 de la Déclaration des droits de l'homme stipule : « Nul ne doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu que leur manifestation ne trouble pas l'ordre public établi par la Loi. » La Convention européenne des droits de l'homme, dans l'article 9, « Liberté de pensée, de conscience et de religion » renchérit : « Toute personne a droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion ; ce droit implique la liberté de changer de religion ou de conviction, ainsi que la liberté de manifester sa religion ou sa conviction individuellement ou collectivement, en public ou en privé, par le culte, l'enseignement, les pratiques et l'accomplissement des rites. » En bref, il irait là d'une interdiction qui serait en dehors de la légalité, et dont la promulgation manifesterait un véritable abus d'autorité. Dès lors, elle peut être qualifiée de déraisonnable, car elle débouche sur des conséquences iniques, voire absurdes : une législation en quelque sorte hors la loi, qui prétend réguler l'habillement individuel et les pratiques religieuses des particuliers.

On voit que si les deux parties s'appuient toutes deux sur les grandes valeurs républicaines, elles les hiérarchisent cependant différemment.

L'une met en avant l'égalité des sexes, l'autre la liberté individuelle. L'une se préoccupe de ce qu'il advient du statut des femmes dans l'espace public, l'autre de ce qu'il advient de la liberté de choix et la liberté du culte. C'est aussi l'interprétation des principes qui diffèrent : à la défense de la laïcité qui préserve la place publique des exhibitions voyantes d'appartenance religieuse s'oppose une définition de la laïcité comme régime qui donne à chacun le droit de pratiquer individuellement sa religion comme il l'entend.

Mais la confrontation des positions se complexifie ici en raison de clivages d'ordre idéologique et politique. Ainsi, par exemple, la défense des libertés recoupe aussi celle des minorités musulmanes : les opposants considèrent que la proposition de loi traduit une véritable islamophobie. De ce point de vue, l'interdiction de la burqa est présentée comme une brimade exclusivement réservée à une population défavorisée en France ; c'est une mesure supplémentaire contre les musulmans qui peuplent les cités. Il n'est pas jusqu'à certaines organisations féministes qui ne dénoncent une instrumentalisation de la défense des droits de la femme. Le débat se politise plus encore lorsque le gouvernement de droite est accusé d'enfourcher un cheval de bataille qui permet de s'en prendre aux immigrés et de complaire aux électeurs xénophobes. Là où certains craignent un recul de la laïcité et une islamisation à outrance, d'autres dénoncent ainsi les abus d'un pouvoir autoritaire qui renforce les tensions identitaires et les discriminations sociales contre les musulmans de France. « La décision du Gouvernement d'aller de l'avant avec cette interdiction est le signe clair qu'il se dirige vers un régime autoritaire et en dehors de la légalité », lit-on dans un article polémique du World Socialist Website [6] .

Dans cette perspective, c'est le sens même du recours à la législation qui est mis en cause. Les opposants font tout d'abord valoir que le nombre des femmes qui portent le voile intégral est minime (le service d'information général du ministère de l'Intérieur en dénombre 367 le 30 juillet 2009, un autre rapport confidentiel parle de 2000), si bien que la promulgation d'une prohibition légale est disproportionnée au mal. C'est cette mesure alors qui paraît déraisonnable – selon Claude Bartolone, député socialiste de Seine-Saint-Denis, « par rapport au nombre, moins de 400 cas sur 60 millions, une loi, un débat parlementaire » serait comme « sortir un gros pilon pour écraser une mouche ». On ne promulgue pas une loi pour un phénomène marginal et minoritaire qui fait figure d'exception à la règle et qui n'a aucun impact réel sur la vie des Français. Légiférer en la matière serait donc à la fois inapproprié et ridicule. Mais il y a plus. Là où les proposants réclament une loi qui empêche les dérives de l'islamisme dans l'espace public français, les opposants dénoncent les dérives de la droite qui entend asseoir son pouvoir sur des interdictions au lieu de gérer les problèmes et de chercher de véritables solutions. SOS Racisme, dénonçant le projet de loi qui s'inscrit « dans un contexte de stigmatisation », reproche aux responsables politiques de « ne pas lutter contre les logiques de ségrégation et de discrimination, créant ainsi un terreau favorable à un recul de la crédibilité du discours républicain », et de « ne traiter certaines populations qu'à travers le prisme de leur “appartenance” ethnique ou religieuse, enjoignant ainsi des parties de la population à devoir faire le jeu de la carte communautaire pour pouvoir exister dans le champ citoyen ». Le texte recommande de lutter réellement contre les sectes ou de briser les réseaux islamistes, plutôt que d'édicter des interdictions vestimentaires. On peut en effet se demander si la promulgation d'une loi sous forme de prohibition est une réponse adéquate au problème de l'islamisation des cités, et s'il ne convient pas de pacifier celles-ci à l'aide de mesures sociales centrées sur l'emploi, l'éducation, etc., susceptibles de tirer la population de ses conditions difficiles et de l'intégrer plus harmonieusement en l'empêchant de se réfugier dans le radicalisme.

Le projet de loi apparaît ici comme déraisonnable (il ne correspond ni à la justice ni à la façon appropriée de mener la lutte sociale). Mais il n'est pas seulement dénoncé comme le fruit d'un raisonnement spécieux. Derrière l'absurdité de la mesure proposée, on peut trouver de bonnes raisons, ou plutôt de mauvaises : celles que dictent l'hypocrisie et la tentative de manipulation de dirigeants qui se réfugient derrière un pseudo consensus sur l'intolérable. La dénonciation du déraisonnable serait un prétexte fallacieux qui ferait appel à l'opinion publique pour mieux imposer des mesures de répression.

Pour juger de la légitimité et de l'opportunité de la proposition de loi, il importe donc de comprendre ce qui s'y joue socialement et politiquement. Or, on le voit, les raisonnements et les justifications alléguées varient selon la perspective idéologique et politique que l'on adopte. La question est d'autant plus complexe que le clivage ne passe pas nécessairement par la division droite/gauche, féministes/machistes, défenseurs de la laïcité/tenants de la suprématie des valeurs religieuses, champions de la tolérance/islamophobes. Les lignes de partage se redistribuent au gré des justifications avancées, selon les valeurs qu'elles privilégient et les limites qu'elles assignent au bon sens – limites au-delà desquelles elles dénoncent l'inapproprié et le scandaleux, l'inique ou l'abus de pouvoir qui sont par définition l'apanage de l'adversaire.

Ce cas de figure concret montre bien que le déraisonnable n'est pas le résultat d'un jugement de valeur dérivant d'un bon sens également partagé. Il est désigné comme tel à partir d'une vision du monde ancrée non seulement dans des valeurs morales, mais aussi dans des convictions idéologiques et politiques. La réintroduction du politique dans les considérations de droit et de morale qui ont presque exclusivement guidé Perelman dans sa réflexion sur le déraisonnable est en l'occurrence essentielle. Elle explique pourquoi le déraisonnable n'est pas une limite clairement tracée par le bon sens d'une époque, mais un point de dissension entre des factions adverses qui se disputent le pouvoir ou entre des groupes qui défendent des conceptions antagonistes de la bonne gestion des affaires publiques.




4. Du droit et de la morale à la politique : la nature et le rôle du déraisonnable dans la sphère publique

En réintroduisant le politique, il faut bien sûr prendre en compte que les divisions officielles et reconnues ne suffisent pas à déterminer les positions pour et contre la loi : les arguments se redisposent au gré de logiques diversifiées et complexes. Mais l'essentiel est ici que la nécessaire pluralité des opinions dont parle Perelman ne produit pas seulement des argumentations qui doivent faire l'accord sur le raisonnable – ou qui aboutissent à plusieurs solutions raisonnables entre lesquelles les dispositifs démocratiques doivent trancher. Cette pluralité repose bien souvent sur la confrontation de positions antagonistes qui méconnaissent obstinément la logique de l'autre et dénoncent dans son discours les marques du déraisonnable. L'incapacité à se mettre d'accord sur les limites au-delà desquelles on verse dans l'abus, le socialement inadmissible, l'inapproprié, voire le ridicule et l'absurde – et la propension à voir dans les positions de l'adversaire le signe de la déraison sous-tendent de nombreux débats contemporains et appellent à repenser la place et les fonctions de la rhétorique.

En un premier temps, il importe, comme le suggère Taguieff, de « surmonter le dialogisme angélique contemporain » qui « part d'une méconnaissance du politique et d'une dimension essentielle de l'interaction politique : le conflit » (Taguieff 1990 : 273). En d'autres termes il faut réintroduire, dans les considérations sur la délibération et l'argumentation dans la sphère démocratique, la nature conflictuelle du politique comme lutte de pouvoir et choc des positions antagonistes. C'est ce que fait une politologue comme Chantal Mouffe lorsqu'elle retraduit la notion de pluralité des opinions au fondement d'une quête du consensus, en termes de « pluralisme agonistique » (2000 : 9) qui fait du conflit le moteur principal du dynamisme démocratique. Selon elle, il faut distinguer entre les accords ponctuels qui s'établissent occasionnellement, et l'omniprésence du conflit qui divise dans la sphère démocratique des groupes dotés de visions du monde et d'intérêts divergents (ibid. : 2000 : 7). Si la dimension d'antagonisme ne peut être éliminée, c'est que le « nous » se constitue par rapport à un « ils », une extériorité constitutive ; l'antagonisme émerge quand la différence est perçue comme un conflit avec un « eux » qui se pose contre le « nous ». Dès lors, « conflict and division are inherent in politics and [...] there is no place where reconciliation could be definitely achieved as the full actualization of the unity of “the people” » (ibid. : 16). Mouffe s'élève contre les modèles qui posent des sujets rationnels où l'individu est abstrait des relations sociales, des rapports de pouvoir et de toutes les composantes linguistiques et culturelles qui permettent l'agentivité (agency) (ibid. : 95). Elle dénonce la suprématie accordée à un point de vue moral gouverné par la rationalité au sein de laquelle un consensus peut et doit être atteint. Le pluralisme agonistique ne tend pas à éliminer le choc des thèses antagonistes qui est le ressort de la démocratie, mais à transformer la bataille entre ennemis en un « agon », une lutte en forme de compétition réglée où chacun reconnaît le droit de l'autre à défendre ses opinions.

Mouffe pose comme Perelman que les parties partent de grands principes communs, et que c'est leur interprétation qui s'avère conflictuelle. À ses yeux, cependant, il n'est pas possible de résoudre les différends :

such disagreement is not one that could be resolved through deliberation and rational discussion. Indeed, given the ineradicable pluralism of values, there is no radical resolution of the conflict, hence its antagonistic dimension. This does not mean, of course, that adversaries can never cease to disagree, but that does not prove that antagonism has been eradicated. To accept the view of the adversary is to accept a radical change in political identity. It is more a sort of conversion than a process of rational persuasion (ibid. : 108).


Sans doute Perelman prend-il en compte les facteurs sociaux et culturels qui caractérisent les partenaires du débat. Même dans sa théorie de l'auditoire universel, il souligne que ce qui paraît raisonnable à l'homme de raison dépend de ce qui apparaît comme tel à une période et en un lieu déterminé. Mais sa vision de la relativité et de la pluralité du raisonnable ne s'étend pas à une vision de la société où les rapports de pouvoir, la divergence des intérêts et les dissensions idéologiques profondes font du conflit et de l'agon le moteur de la démocratie.

Semblable déplacement a des répercussions importantes pour la rhétorique. Celles-ci sont déjà annoncées dans les réflexions de Fogelin (1985) sur les dissensions profondes. Elles sont amplement développées chez Marc Angenot qui parle de coupures cognitives et de dialogue de sourds. L'article séminal de Fogelin pose en effet qu'il existe des dissensions ancrées dans des prémisses inconciliables, qui échappent au traitement de la raison et de ce fait à l'argumentation. Marc Angenot va beaucoup plus loin en parlant d'un dialogue de sourds mettant aux prises des adversaires que des ruptures cognitives empêchent de jamais s'entendre, si bien que chacun qualifie de pure « folie » la logique de l'autre. Il pose ainsi des divergences de logiques et de style rationnels (2008 : 9), voire des « logiques argumentatives incompatibles » qui « ne relèvent pas de la même raison, de la même rationalité argumentative (ibid. : 16). Angenot fonde ces constatations sur l'étude de nombreux débats qui se sont déployés sur la place publique sans que jamais un véritable accord ait été trouvé. Il en déduit la nécessité de repenser la définition de la rhétorique comme art de persuader et de s'interroger sur les modalités et les finalités d'une rhétorique axée sur l'agon.

Il faut alors, comme le suggère Taguieff dans un hommage à Perelman, « reconnaître le polémique dans l'essence du politique » (Taguieff 1990 : 273), et en tirer les conclusions qui s'imposent pour la rhétorique. C'est parce que des groupes vivant dans un même espace social trouvent déraisonnables (inadmissibles, absurdes, folles) les positions des autres, qu'ils s'engagent dans des interactions souvent violentes qui gèrent les dissensions profondes par l'usage agonique du verbe. Or, on sait que Perelman, suivant une longue tradition d'ailleurs largement répercutée par l'opinion publique, a condamné la polémique, et en a contourné l'étude. Et en effet, la polémique n'apparaît que furtivement dans les remarques de la nouvelle rhétorique sur le « débat », assimilé à la joute éristique, par opposition à la « discussion », prise comme tentative de réel dialogue dans une ouverture aux arguments de l'autre (1970 [1958] : 50). C'est dire que Perelman a refusé de s'aventurer sur le terrain des visions antagonistes du déraisonnable et des luttes verbales qu'elles déchaînent au-delà de toute possibilité d'accord. C'est cette piste que certains tentent à présent d'explorer, dans le prolongement immédiat mais aussi dans un dépassement nécessaire de la nouvelle rhétorique, afin de fonder une rhétorique du dissensus attentive à la gestion du conflit et aux fonctions sociales de la polémique dans la sphère démocratique (Angenot 2008, Amossy 2010, 2011).
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